
Nouvelle implantation
au Mas Neuf

Point de la situation
12 Septembre 2023



Le site du Mas Neuf, entrepôt depuis près de 30 ans
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• La solution avec bureaux dans bâtiment 4 abandonnée
• Permis de construire refusé, car puits non reconnu par l’ARS
• Le raccordement au réseau du Pays de l’Or (750 m) rejeté, trop cher (300 k€)
• Le bail avec propriétaires cher et court (20 ans)

• La solution retenue
• Continuation du bail actuel (jusqu’en 2028), sans bâtiment 4
• Feu vert de la préfecture pour :

• Ramasse et tris transférés mi-novembre prochain
• Les bureaux administratifs restent à Pomona jusqu’en avril 2024

• Le puits
• Dépôt d’un dossier de déclaration du puits à l’ARS (9 mois minimum)
• Double risque en cours

• Que l’eau ne soit pas potalisable
• Que l’on assèche les puits voisins



Le nouveau projet d’aménagement du site du Mas Neuf





Septembre Octobre Novembre Décembre

Libération 
du site de 
POMONA

Planning Général

Collecte 
Nationale

À POMONA

Transfert de 
la ramasse 
et du tri au 
Mas Neuf

Travaux 
préparatoires au 

Mas Neuf :
Assainissement
Traitement eau 

potable
Reprise des sols

Aménagements 
du bâtiment 2:

Construction des 
ateliers de tri

Eclairage, 
électricité, 

climatisation 



• Les démarches engagées

• Dépôt d’un dossier de déclaration du puits à l’ARS (9 mois minimum)
• Installation robinet flammable et compteur d’eau
• Analyse eau par laboratoire agréé

• Discussions avec fournisseurs pour prix et délais
• Ponçage et vernissage du sol (hygiène alimentaire)
• Création des zones de tris (F/L, viennoiserie, épicerie)
• Déménagement de la chambre froide du tri
• Eaux usées
• Électricité : courant fort et courant faible
• Voirie extérieure
• Dalle du quai extérieur



Zone de stationnement
bénévoles

Zone de manœuvre
camions livraisons





Vos questions ? 
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